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2.3 « Conseiller 
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2.11 « 
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i. avec ou sans rang universitaire; 
ii. à temps plein ou à temps partiel; et 

iii. nommé pour une durée déterminée ou indéterminée. 
 

4.2 Le MCPE n’est pas admissible à l’examen aux fins d’octroi de la permanence. Il peut poser sa 
candidature à un poste menant à la permanence annoncé lorsqu’il y a lieu à l’Université, et sa 
candidature est examinée de la même manière que celle de tous les autres candidats. 

 
4.3 Le MCPE nommé à temps plein ne peut pas occuper simultanément un poste à l’Université autre 

qu’un poste de nature administrative. 
 
4.3.1 Nonobstant le paragraphe 4.3, le MCPE avec rang universitaire peut recevoir une Affectation 

multiple ou être nommé en qualité de membre associé en vertu du présent règlement. 
 
4.3.2 Sous réserve de tout règlement ou de toute politique ou convention collective en vigueur, 

un professeur praticien, un associé aux activités professorales ou un associé principal aux 
activités professorales peut occuper un autre poste à l’Université qui ne l’empêche pas de 
remplir ses fonctions d’enseignement. 

 
4.4 Chaque faculté établit des critères écrits de nomination, de renouvellement de nomination et 

de promotion des MCPE avec rang universitaire. Ces critères sont présentés par le Doyen et 
approuvés par le Provost, ou toute personne déléguée par ce dernier à cette fin, avant leur 
diffusion générale par écrit dans la faculté concernée. Les critères guident le MCPE avec 
rang universitaire en vue de satisfaire aux exigences en matière de nomination, de 
renouvellement de nomination, de promotion et d’évaluation du rendement. 

 
4.5 Le Bureau du Provost prépare la LNO de tous les MCPE avec rang universitaire. Quant 

aux MCPE sans rang universitaire, leur LNO est préparée par le Bureau du Doyen qui en fait 
parvenir une copie au Provost. 

 
 
5. MEMBRES CONTRACTUELS DU PERSONNEL ENSEIGNANT (MCPE) AVEC RANG UNIVERSITAIRE 
 
Rangs et description 
 
5.1 « MCPE avec rang universitaire » s’entend d’un MCPE nommé dans une LNO à un des rangs 

suivants : 
i. chargé d’enseignement ou chargé d’enseignement principal; ou 

ii. professeur adjoint, professeur agrégé ou professeur titulaire (MCPE). 
 
5.2 Le 
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i. (clinicien) dans le cas de nominations dans un Établissement de santé affilié ou lorsque 
les Fonctions universitaires du titulaire comprennent l’enseignement et la formation en 
milieu clinique; 
 

ii. (professionnel) dans le cas de nominations axées principalement sur l’exercice d’une 
profession ou d’
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iii. d’autres titres ou compétences considérés comme nécessaires pour la nomination. 
 
5.14 La nomination et le renouvellement de la nomination du MCPE avec rang universitaire à un poste 

qui porte la description « clinicien » à la Faculté de médecine sont également conditionnels à 
l’





 
Règlement relatif à l’emploi de membres contractuels du personnel enseignant 

 9 

5.28.1 Nonobstant le paragraphe 5.28, les paragraphes relatifs à la promotion d’un MCPE avec rang 
universitaire (paragraphes 5.29 à 5.37) ne s’appliquent pas à la nomination d’un MCPE à la 
retraite. 

 
Promotion au poste de chargé d’enseignement principal 
 
5.29 Le chargé d’enseignement qui occupe un poste de chargé d’enseignement auprès du même 

Département depuis au moins six (6) années consécutives peut poser sa candidature en vue 
d’une promotion au rang de chargé d’enseignement principal. 

 
5.29.1 Le chargé d’enseignement qui souhaite poser sa candidature en vue d’une promotion au poste 

de chargé d’enseignement principal avant la sixième année passée à son poste peut le faire à 
la suite de la recommandation du Directeur du Département concerné. 

 
5.29.2 Le membre du personnel promu au poste de chargé d’enseignement principal est nommé 

pour une durée indéterminée. 
 
5.29.3 Exceptionnellement, le chargé d’enseignement ou chargé d’enseignement principal peut être 

promu au rang de professeur adjoint (MCPE) conformément aux lignes directrices de la faculté 
concernée. 

 
Promotion d’un MPCE avec rang universitaire au poste de professeur agrégé 
 
5.30 Le professeur adjoint qui occupe un poste de professeur adjoint auprès du même 

Département depuis au moins six (6) années consécutives peut poser sa candidature aux fins 
de promotion au rang de professeur agrégé. Dans les cas appropriés, le Directeur du 
Département encourage le professeur adjoint compétent à poser sa candidature en vue d’une 
promotion, surtout si ledit ’
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b. 
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5.38.1 Si l’avis de cessation n’est pas remis tel qu’il est stipulé à l’alinéa 5.38 (ii) ou 5.38 (iii), le contrat 

du MCPE avec rang universitaire est prolongé dans les mêmes fonctions durant un (1) an et 
prend ensuite fin sans autre avis. 

5.39 Le MCPE avec rang universitaire qui était chargé d’enseignement ou membre du personnel 
enseignant à temps partiel avec rang universitaire au 31 mai 1994 ou avant, et qui est devenu 
admissible à une indemnité de départ 



 
Règlement relatif à l’emploi de membres contractuels du personnel enseignant 

 13 

6.2 Le MCPE sans rang universitaire est nommé à un poste appartenant à l’une des catégories 
sans rang universitaire suivantes, dont sa LNO doit faire état : 

 
i. professeur associé, soit une personne employée par une université autre que McGill, un 

gouvernement, une industrie ou qui leur est associée, ou qui exerce une profession et 
dont les compétences professionnelles et/ou l’expérience lui permettent de participer 
aux activités de recherche et/ou d’enseignement qui relèvent du Département ou de la 
faculté où elle est nommée; 
 

ii. professeur praticien, soit un chef de file d’une profession, du monde des affaires, d’un 
secteur d’activité ou d’un gouvernement qui a contribué de façon remarquable à son 
domaine ou à sa discipline et qui œuvre principalement à l’enseignement et à la 
recherche associés à sa pratique, aux méthodes et aux valeurs privilégiées dans son 
domaine, sa discipline ou ses activités professionnelles dans le Département ou la faculté 
où il est nommé; 

 
iii. membre associé, soit une personne titulaire d’un poste à l’Université et qui est nommée 

membre associé en vue de participer aux activités universitaires d’une autre unité de 
l’Université; 

 
iv. membre affilié, soit une personne titulaire d’un poste à l’extérieur de l’Université et qui 

est nommée membre affilié en vue de participer aux activités universitaires d’une unité 
de l’Université; 

 
v. Associé aux activités professorales ou Associé principal aux activités professorales, soit 

une personne titulaire d’un doctorat ou de son équivalent dans une discipline appropriée 
qui est nommée en raison de ses compétences professionnelles pour appuyer l’unité 
universitaire où elle est nommée et qui se consacre à d’autres activités universitaires 
dans cette unité. 
 

6.3 En outre, le MCPE sans rang universitaire est désigné comme étant nommé à un poste à temps 
plein ou à temps partiel dans sa LNO. 

 
Fonctions universitaires 
 
6.4 Le MCPE sans rang universitaire doit participer aux activités universitaires des unités 

universitaires où il est nommé. 
 
6.5 L’attribution des Fonctions universitaires ou de toute autre responsabilité relève du 

Directeur du Département, après consultation auprès du Doyen et du membre du 
personnel, et est communiquée par écrit à ce dernier. 

 
6.6 Les Fonctions universitaires attribuées doivent servir de fondement aux attentes associées à la 

nomination, au renouvellement de nomination et à l’évaluation du rendement du MCPE sans 
rang universitaire. 
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6.7 
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vii. dont le mandat prend fin pour des motifs disciplinaires. 
 
Cessation d’emploi, avis et indemnité de départ –
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6.24 Le membre du personnel qui a reçu une indemnité de départ ne peut pas être réembauché 

par l’Université durant la période couverte par cette indemnité. 
 
6.25 Les modalités de cessation d’emploi et d’indemnité de départ ne s’appliquent pas à un associé 

aux activités professorales : 
i. qui ne reçoit aucun salaire; 

ii. rémunéré par traitement; 
iii. nommé pour une durée déterminée de moins d’un (1) an;  
iv. dont la LNO stipule que la Nomination pour une durée déterminée n’est pas susceptible 

d’être renouvelée; 
v. dont le mandat prend fin en raison de la non-obtention ou du non-maintien des 

conditions de la LNO; 
vi. dont le mandat prend fin en raison du non-exercice des Fonctions universitaires; ou 

vii. dont le mandat prend fin pour des motifs disciplinaires. 
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